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N° 2 

Maïs 

Bulletin de santé du végétal  

 d u 13/05/2014  

Bulletin rédigé par ARVALIS - Institut du végétal avec la participation de la Chambre d’Agriculture de l’Eure-et-Loir et à partir des observations 
réalisées cette semaine par : AGRIDIS LEPLATRE SA, ARVALIS INSTITUT DU VEGETAL, AXEREAL - EPIS CENTRE, CA 18, CA 28, CA 36, CA 41, CA 
45, CETA CHAMPAGNE BERRICHONNE, FDGDON37, FDGEDA DU CHER, UCATA. 
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RESEAU 2014 

 

Pour la période du 08 au 13 mai (semaine 20), 26 parcelles de maïs ont été observées dans le cadre du 
réseau BSV région Centre.  

 
 
 

STADES  DU  MAÏ S   

 

Plus de la moitié des parcelles se situent 
au stade 4 feuilles. 1 parcelle est entre 
le semis et la levée, 8 sont entre la 

levée et 3 feuilles et 2 parcelles sont à 5 
feuilles. 

La répartition géographique des stades 
est présentée en Annexe (Stades des 
parcelles référencées en semaine 20). 

 

 

 

 

 

 

 

PYRALES 

 

Chrysalidation  

Les suivis de chrysalidation des larves de pyrale permettent de prévoir l’émergence des papillons. Les 
chenilles hivernantes se transformant en nymphes aux mois de mai-juin, des suivis sont réalisés sur deux 
sites (Saint-Genouph-37 et Ouzouer-le-Marché -41) depuis fin avril. Aucune chrysalide n’a été observée à 
Ouzouer-le-Marché. En revanche à Saint-Genouph, les premières chrysalides ont été signalées (taux 
de chrysalidation de 8%). L’année dernière à cette même date les chrysalidations n’avaient pas encore 
commencé sur les 2 sites. 

 

Suiv i d es v ols  

Pour caractériser la dynamique des vols de papillons, un réseau de piégeage des pyrales est mis en place, à 
l’aide de pièges à phéromone. Ces pièges reposent sur l’attraction et la capture des papillons mâles. Les 
pièges seront posés pour le 15 mai concernant la zone au Sud de la Loire et pour le 22 mai concernant 

la zone au nord de la Loire. La différence de date entre Sud et Nord correspond au décalage des 
émergences observées ces dernières années dans ces zones : Champagne Berrichone – Sologne - Touraine 
présentent des émergences et vols plus précoces que le Nord de la région Centre. Les premières 
informations seront fournies dès la semaine prochaine (BSV n°3 du 20 mai). 
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Source : ARVALIS – Institut du végétal 

Attaques de limace sur maïs 
 Loir-et-Cher (12/05/2014) 

 

Ind ications climatiq ues  

La somme des températures en base 10 constitue un bon indicateur de la précocité du début des vols 
de pyrale, en complément des suivis de chrysalidation et des relevés de piégeages (cf Annexe : Somme des 
températures en base 10 (depuis le 01/01/2014)). 

Après un mois d’avril doux (« Le 5ème mois d’avril le plus chaud depuis 1900 » ! Source : MeteoFrance)), les 
températures de mai se rapprochent des normales saisonnières. On observe des écarts à la médiane 
hétérogènes selon les zones : 

- Cet écart est négatif pour les zones de Blois et Châteauroux  (-7 à -14°C. jour), soit un retard de 2 à 3 

jours par rapport à la médiane. 

- Il est positif pour les zones d’Orléans (+6°C.jour), Chartres (+9°C.jour), Bourges (+20°C.jour) et Tours 
(+22°C.jour), soit une avance de 1 à 5 jours. 

Les températures étant un facteur influant le développement nymphal des larves de pyrale et les premières 
chrysalides étant observées cette semaine, les émergences de papillons de cette année seront plus précoces 
qu’en 2012 et 2013 (années particulièrement fraiches à cette même saison). 

 

SESAMI ES   

 

Contexte d’ ob serv ation   

Comme les années précédentes, les poses de pièges et les relevés auront lieu aux mêmes périodes que 
celles des pièges pyrale. 

 

L IM ACES  

 

Contexte d’ ob serv ation   

De la levée au stade 6 feuilles, les feuilles sont dévorées et seules les 
nervures ne sont pas attaquées. Des traces de mucus sont laissées sur la 
plante ou sur le sol. 

 

Etat g énér al  

Cette semaine, des attaques ont été observées dans 8 parcelles : 
- Des traces (dégâts <1%) sont signalées dans 6 parcelles situées dans 

le Cher, l’Indre, le Loir-et-Cher et le Loiret), 
- Des dégâts plus importants sont signalés dans 2 parcelles du Loir-et-

Cher (respectivement <20% et >=20%) 

Les conditions fraiches et humides de ces derniers jours sont 

favorables à l’activité des limaces. La vigilance est de mise.  

 

Prév isions  

Les informations du modèle limace de l’ACTA nous montre un niveau de risque élevé pour la campagne en 
cours (Graphique page suivante). La progression de l’indice de risque est significative depuis le début de 
l’année (courbe rouge). L’indice cumulé est supérieur à ceux observés depuis 2008. Un ralentissement est 

observable en avril, dû aux conditions sèches enregistrées pendant le mois. Mais les précipitations du mois 
de mai ont favorisé la reprise de cette progression. De plus, lors des 2 années précédentes, des printemps 

frais et humides ont été enregistrés ce qui a permis un maintien des populations de limaces. 
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PUCERONS  

 
Metopolophium dirrhodum : 

2 parcelles du secteur Sologne (à Oizon et Presly) sur 8 observées sont signalées avec 1 à 10 pucerons 
Metopolophium d. par plante. Les stades de ces parcelles sont respectivement levée-3feuilles et 4 feuilles. 
Le seuil de nuisibilité étant de 5 pucerons/plante avant le stade 3-4 feuilles et de 10 pucerons/plante entre 
4 et 6 feuilles, une surveillance régulière des parcelles est recommandée. Aucun puceron Metopolophium d. 
n’a été capturé dans les cuvettes installées dans la région. 
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Seuil de nuisibilité   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AUTRES  OBSERVATI ONS  

 
Quelques dégâts d’oiseaux ont été observés dans une parcelle du Loiret (traces présence <1%). 

Hors réseau, dans le secteur Faux Perche (près de Logron) une parcelle de maïs grain sec de 5 ha a été 
ravagée par la mouche du semis (4 graines sur 5 touchées) suite à la destruction très tardive de la culture 

intermédiaire (Moutarde). 

Source : AGPM 

Rappel des seuils de nuisibilité des pucerons sur maïs

ESPECE DESCRIPTION
SEUILS DE NUISIBILITE EN FONCTION DU STADE

En nombre de pucerons par plante

Metopolophium dirhodum
Taille : environ 2 mm

Couleur : vert amande pâle

Les cornicules et les pattes ne sont 
pas colorées. Ligne d’un vert plus 
foncé sur le dos.

• Avant 3-4 f. du maïs : 5 pucerons/plante
• Entre 4 et 6 f. du maïs : 10 pucerons/plante
• Entre 6 et 8 f. du maïs : 20 à 50 pucerons/plante
• Après 8-10 f. du maïs : + 100 pucerons/plante

Observez la face inférieure des feuilles

Sitobion avenae
Taille : environ 2 mm

Couleur : variable, souvent d’un vert 
plutôt foncé, parfois brun ou rose 
jaunâtre.

On le distingue de M.dirhodum
essentiellement par la couleur noire 
de ses cornicules.

Entre 3 et 10 feuilles du maïs : 500 pucerons/plante (avec de 
nombreux ailés) ou production de miellat sur les feuilles à 
proximité de l’épi.

Rhopalosiphum padi Taille : inférieure à 2 mm

Couleur : vert très foncé, presque 
noir.

Forme globuleuse avec une zone 
rougeâtre foncée caractéristique à 
l'arrière de l'abdomen.

Arrivée possible dès 5-6 feuilles mais risque majeur de 
progression à la sortie des panicules.

Quand quelques panicules sont touchées par les premiers 
pucerons, observer tous les jours les parcelles et l’évolution 
des populations de pucerons et d’auxiliaires.

Crédits photos : AGPM
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Annexes 
 

STADES  DES  PAR CEL LES  DE  M AÏ S  REF ER ENCEES  EN SEM AI NE  20 
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SOMM ES DE  TEMPERA TURES  (BASE  10  DEPUI S  01/01/2014) 

 
3601 01/01/2014 3701 01/01/2014

3601

1801 01/01/2014 4102 01/01/2014

4501 01/01/2014 2801 01/01/2014

Source des données : Arvalis-Institut du végétal - Méteo France
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